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MEMORANDUM AQL/D4-D5
 

 

I. 
CONTEXTE GENERAL
 

1. 
En 1987, la Société Générale de Belgique et la Banque BACOB créent un Groupement des investisseurs (ci-après dénommé G.I.) et entreprennent de réaliser un vaste projet immobilier, dénommé ESPACE LEOPOLD, afin d’accueillir le Parlement Européen à Bruxelles.
Le GI bénéficie dans son entreprise de l’appui contractuel de l’Etat belge, dans le cadre d’une convention signée le 26 juin 1987 par le Secrétaire d’Etat à la Région Bruxelloise. L’article 5 de la convention consacre " un devoir d’assistance mutuelle " à l’égard des tiers : " administrations, organismes publics et privés et particuliers concernés ". Les communes sont également dans le collimateur de cet article à cause de leurs compétences en matière de permis de bâtir. Et la Région bruxelloise " veillera plus particulièrement à se concerter avec celles-ci "..
Les riverains sont concernés par les conséquences du projet en termes de spéculation immobilière, logement, circulation, pollution atmosphérique, accidents liés au chantiers, mixité sociale et urbanistique, accessibilité aux services publics et commerciaux, sauvegarde des immeubles remarquables et du patrimoine, partage et usage des espaces et équipement publics tels que parc, places, et voiries. Les particuliers concernés, habitants, entreprises, commerçants et professionnels, se regroupent dans une ASBL.
Il s’en est suivi une procédure judiciaire conduite par l’ASBL " Association du Quartier Léopold " ( AQL) qui débouche sur un jugement du Tribunal de 1re Instance de Bruxelles en date du 11 février 1988 ordonnant l’arrêt des travaux de construction de l’hémicycle du Parlement, provisoirement dénommé “Centre International de Congrès“. La procédure devant le Tribunal de 1e Instance force l’Etat belge à intervenir à la cause du fait de son protocole d’accord du 26 juin 1987 avec le Groupement des Investisseurs de l’Espace Léopold. 

Une intervention du Premier Ministre et de son Secrétaire d’Etat à la Région Bruxelloise conduit l’AQL à accepter une négociation sous leur égide et avec la médiation active du Secrétaire d’Etat. La négociation se déroule entre deux acteurs privés, AQL et Groupement des Investisseurs, mais sous la présidence du Secrétaire d’Etat. Elle se situe ainsi dans le prolongement de la convention initiale de l’Etat belge avec les investisseurs. Elle aboutit à la signature, le 30 juin 1988, d’un Protocole d’accord, dit " accord-cadre " entre l’Association du Quartier Léopold et le Groupement des investisseurs. Celui-ci se porte fort du respect des obligations contractuelles par la société immobilière de réalisation du projet, c à d la SA Société Espace Léopold et ses filiales, y inclus Promotion Léopold SA.
L’accord est fondé sur la reconnaissance, par les deux parties, AQL et GI, de leur intérêt mutuel d’inscrire le projet du Parlement Européen dans un environnement de qualité et détaille les objectifs communs en matière de rénovation des îlots riverains, de promotion de l’animation culturelle et commerciale, de préservation du patrimoine culturel et architectural, d’expansion économique locale et de développement social, de soutien aux équipements et services collectifs adéquats, d’amélioration de la circulation locale des véhicules et piétons, de prévention des nuisances liées aux travaux et/ou leur remédiation. Ceci correspond à l’intérêt général poursuivi par l’Etat belge et ses pouvoirs subordonnés.

La convention s’analyse comme un contrat synallagmatique, dans lequel la signature du protocole a impliqué la renonciation par l’AQL au bénéfice de l’Ordonnance du 11/2/88 du Tribunal de Première Instance de Bruxelles, et le retrait du recours déposé devant le Conseil d’Etat le 20/10/87, lequel visait à l’annulation du permis de bâtir un Centre International de Congrès (Parlement Européen), ainsi que l’annulation du certificat d’urbanisme du 31/7/87.

De son côté, le Groupement des Investisseurs complète en faveur de l’AQL et de l’objet social de celle-ci, un dispositif déjà initié dans sa convention du 26 juin 1987 avec l’Etat belge. En effet, en contrepartie des droits exclusifs de construire sur des terrains situés rues du Remorqueur, Wiertz, d’Idalie, de Trêves et place du Luxembourg et appartenant à l’Etat belge, - c à d le domaine ferroviaire de la Gare du Quartier Léopold, le Groupement des Investisseurs a déjà souscrit le 26 juin 1987 à de premières obligations contractuelles en matière d’urbanisme, à savoir l’engagement de construire 41.000 m² de logements sur le site et d’édifier une dalle recouvrant les voies de chemin de fer. Ce dispositif est donc complété par les obligations contractuelles du 30 juin 1988, en ce qui concerne les 7 îlots riverains – à défendre de la spéculation et à rénover -,  en ce qui concerne les immeubles remarquables du quartier, et les manières de conduire le chantier (abandon de la procédure d’expropriation au profit d’un plan d’acquisitions avec traitement approprié des cas professionnels et/ou sociaux, mesures de prévention des accidents, etc…).

Ceci a un coût pour le Groupement des Investisseurs dont il fait son affaire, en contrepartie de son droit exclusif de construire. Ce (sur)coût peut d’ailleurs se retrouver dans les frais de viabilisation comptabilisés dans les contrats avec le Parlement. Ceux-ci sont éventuellement remboursés en fin de parcours par l’Etat belge en complément de la gratuité des terrains dont il assure également le remboursement (les terrains sont d’abord vendus par l’Etat à la SEL, laquelle les impute à son client, ce dernier demandant le remboursement à l’Etat). La Société de Développement Régional de Bruxelles signe pour sa part l’accord-cadre le 24 mars 1989, en mission déléguée pour compte de la Région. La suspension unilatérale de sa participation en 1992 conduit la SEL à assumer directement le rôle et les missions de la SDRB, en particulier en matière de mesures anti-spéculatives et de rénovation. Les décisions paritaires SEL-AQL du 26 octobre 1992 constituent un avenant qui gère cette situation et adapte l’accord-cadre aux dérogations urbanistiques importantes décidées cette même année en ce qui concerne l’immeuble D3, la Gare et la dalle.
2. 
Le Protocole d’Accord Cadre définit le cadre spatial de son champ d’application, soit
· d’une part, la zone de l’Espace Léopold stricto sensu délimitée par les rues de Trêves, d’Idalie, Godecharle, Wiertz, du Remorqueur et Belliard et incluant les terrains de l’ancienne Brasserie Léopold et les installations de l’Institut Pasteur dans le Parc Léopold, selon les termes de la convention du 26/6/87 et du certificat d’urbanisme du 31/7/87, confirmé ultérieurement par deux PPAS de la Ville de Bruxelles et de la Commune d’Ixelles (
);
· d’autre part, les 7 îlots périphériques, définis à l’annexe à l’accord-cadre. 
 

3. 
L’accord-cadre s’inscrit donc dans une chaîne de contrats qui partagent le même objectif. ll s’agit :
· de la convention conclue le 26 juin 1987entre la Région de Bruxelles-Capitale et le Groupement des investisseurs et son avenant du 14 Juillet 1988 ; 
· de la convention de ratification de l’accord-cadre par la SDRB le 24 mars 1989, en mission déléguée par la Région de Bruxelles-Capitale, telle qu’amendée par un avenant 1989 ; 
· de la convention entre le Groupe des investisseurs de la Commune d’Ixelles en date du 29 juin 1989 ; 
· des décisions paritaires du 26 octobre 1992 intervenues entre l’AQL et la SEL relatives aux conséquences des permis dérogatoires de 1992 au PPAS du 7 avril 1989, concernant l’immeuble D3, la gare et la dalle et la suspension de la participation de la SDRB.
Ces contrats sont juridiquement interdépendants, à raison des engagements croisés qu’ils contiennent et de la manière dont ils ont été exécutés.
Ainsi, pour déterminer l’ampleur de obligations y contenues, on ne saurait ignorer le principe de l’exécution de bonne foi des conventions et les actes concrets qui ont été posés sur la base de ces conventions. 
De même, à raison du principe de la convention-loi et de la théorie de la tierce complicité, on ne saurait admettre que l’un ou certains des signataires de ces conventions en vienne, directement ou indirectement, à méconnaître la portée des obligations qui découlent de ces différentes conventions. 
II. OBJET DU MEMORANDUM 

1. 
Dans le cadre de la finalisation de l’Espace Léopold, la SEL a déposé une demande de certificat d’urbanisme et une demande de permis d’uranisme portant sur la construction des bâtiments dénommés D4-D5, à front de la Place du Luxembourg, pour une superficie de 41.072 m² de surface de planchers hors sol d’activités administratives, de commerces et d’équipement publics. 
2. 
Le présent document reprend les mesures d’accompagnement à mettre en œuvre impérativement pour accompagner la construction des immeubles D4-D5. 
Ces moyens sont dus et devraient être mis en œuvre, principalement, par la SEL et par la Région de Bruxelles-Capitale et, accessoirement, par le Gouvernement fédéral et par le Parlement européen.
Ces moyens, traduits en termes d’obligations, sont à inclure, soit dans le permis d’urbanisme à délivrer pour la construction des immeubles D4-D5, par le biais des charges d’urbanisme; soit, à intégrer dans les accords contractuels existants et décrits ci-avant ou dans le cadre d’une nouvelle convention dont les signataires seraient la SEL, la Région de Bruxelles-Capitale, la commune d’Ixelles et l’AQL (
) 
A cet égard, il faut avoir à l’esprit que le débat ouvert actuellement dans le cadre de la délivrance du permis d’urbanisme pour la construction des bâtiments D4-D5 ne saurait se limiter à un seul débat urbanistique.
En effet, la construction de ces bâtiments concrétise la fin d’une opération immobilière et d’un projet entamés il y a près de dix ans, par deux groupes financiers opérant avec l’appui et en délégation de fait de l’Eta belge. Cette opération immobilière n’a pas été et n’est pas sans impact pour les riverains et pour la Région de Bruxelles-Capitale.
En termes d’enjeux, le projet concerne le futur d’un quartier et de ses habitants et entreprises, mais également celui de trois commune et de la région et du pays, dès lors que l’Espace Léopold se veut une vitrine de l’Europe .
Or, de nombreuses incertitudes règnent encore, notamment pour ce qui est du mail recouvrant les installations ferroviaires de la Gare du Luxembourg, les 41.000 m² de logements à construire, conformément aux prescriptions du PPAS, Ilot n°2 " Quartier Léopold "  de la commune d’Ixelles. 
L’évocation d’un débat plus large ne saurait être contrecarré par des objections tenant à la compétence des autorités chargées de la délivrance du permis d’urbanisme pour la construction des bâtiments D4-D5.
En effet, d’une part, le permis est à octroyer par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, ce qui permet un décloisonnement du débat, qui, à l’instar du Plan régional de développement, permet une approche transversale.
D’autre part, indépendamment du permis d’urbanisme, le recours à l’engagement contractuel ouvre de larges portes pour concrétiser les obligations qui, comme telles, ne sauraient s’inscrire dans un permis d’urbanisme.

III. 
REVENDICATIONS DE L’AQL
 
1. 
Le respect du programme-directeur de l’Espace-Léopold et des conclusions du Professeur TSIOMIS 
 

Lors de la signature des décisions paritaires du 26 octobre 1992, l’AQL et la SEL ont convenu que le développement harmonieux et durable de l’Espace Léopold et des îlots immédiatement périphériques devait être régi par un programme-directeur.
Lors d‘une réunion qui s’est tenue le 14 septembre 2000, il est apparu que la SEL n’entendait plus respecter les termes de la mission du Professeur TSIOMIS pour ce qui concerne les bâtiments D4-D5 et pour ce qui concerne les prescriptions urbanistiques et architecturales de la zone de logements au Sud.
A cet égard, le Professeur TSIOMIS a dénoncé les gabarits et l’architecture du D4, par rapport à l’architecture néoclassique de la place du Luxembourg, les gabarits trop élevés et l’absence de mixité du D5, des difficulté de relation entre le D4-D5 et les logements de la zone Sud, l’espace public du mail et l’espace culturel localisé dans l’ancienne gare du Luxembourg.
L’AQL entend que la mission du Professeur TSIOMIS soit menée à son terme, conformément aux engagements contractuels de la SEL.
 

2. 
La rénovation urbaine
Pour rappel, il s’agit de la rénovation urbaine de 7 îlot prioritaires désignés à l’annexe de l’accord- cadre du 30 juin 1998. Les objectifs à mettre œuvre selon le texte du 30 juin 1988 sont les suivants :
· la constitution d’une société locale de rénovation urbaine, entité dotée de fonds propres suffisants, et " s’assignant la réalisation des buts fixés dans le préambule de l’accord " ; il ne s’agit donc pas d’une rénovation qui se limiterait à l’aspect constructif et au simple aménagement des bâtiments ; le programme de l’entité embrasse le contenu environnemental, social, culturel, commercial, patrimonial, vise à une rénovation coordonnée d’ensemble, inclut le soutien aux familles et PME concernées et assure un développement économique, social et culturel ;
· le respect du caractère tripartite de la gestion, qui implique la participation de la population et des entreprises concernées au programme ; cette participation est établie sur un pied de stricte égalité puisque l’unanimité est requise pour les décisions, mais que de plus, il n’y a pas obligation pour l’AQL de participer à l’effort financier de constitution des fonds propres de la société de rénovation ; 
· Le rôle de la SDRB au niveau des études et de la conduite du programme de rénovation, selon la procédure définie dans l’A.R. du 3 mars 1988 relatif à l’octroi de subventions d’investissement pour la mission de rénovation confiée à la SDRB. 
Dans les faits, seule l’étude de l’îlot 5 a débouché sur un projet réalisé : Linden I.
A l’occasion des études des îlots 4, 3 et 1, le constat a été opéré d’une inadaptation de l’instrument SDRB au type de rénovation exigé par l’accord-cadre. Les travaux ultérieurs du Programme directeur permettent de tirer la même conclusion en ce qui concerne les îlots 2 (n°30/XL), 6 et 7 de l’accord-cadre.
En 1992, la SDRB a suspendu unilatéralement sa participation au fonctionnement tripartite de l’accord-cadre. Les deux autres partenaires en ont tiré les conséquences et ont mis en place un fonctionnement paritaire dans le cadre de l’avenant du 26 octobre 1992, tout en s’assurant que le projet engagé, Linden I, puisse être néanmoins réalisé. 
La revendication de l’AQL porte sur la réalisation d’un ensemble coordonné de rénovations dans les 7 îlots de l’accord-cadre sur base d’un programme triennal, dont l’achèvement concordera avec celui des immeubles D4 et D5 et de la zone de logements au Sud. La dotation en fonds propres de la société locale de rénovation urbaine est estimée à 200 millions
3. 
La réalisation des logements prévus au PPAS de l’l’Ilot n°2 Quartier Léopold de la commune d’Ixelles
 

Les prescriptions du PPAS de l’Ilot n° 2 prévoient dans le périmètre du PPAS la réalisation de 41.000 m² de logements.
Compte tenu de l’emprise au sol des bâtiments déjà autorisés dans le cadre du périmètre du PPAS, et du bon aménagement des lieux étudié par le Programme directeur de l’Espace Léopold et par le Service de l’Urbanisme de la Commune d’Ixelles, seuls 20.000 m² peuvent encore être envisagés sur base des prescription architecturales et urbanistiques élaborées par le Professeur Tsiomis pour la zone Sud. 
La réalisation de ces logements doit être imposée par le biais de charges d’urbanisme assortie d’une garantie bancaire à première demande.
L’AQL ne peut sur ce point se satisfaire de charges d’urbanisme sous la forme d’une contrepartie financière eu égard aux difficultés prévisibles en termes d’utilisation des moyens financiers ainsi récoltés dans le cadre de compétences administratives limitées.
De plus, contractuellement il doit être prévu qu’en cas d’aliénation des bâtiments D4-D5, la SEL reste tenue par l’exécution des charges d’urbanisme.
Cet engagement contractuel devrait, en outre, être ratifié par le Groupe des Investisseurs, indépendamment et en sus de la SEL.
Enfin, la réalisation de ces logement devraient en termes urbanistiques prendre en compte le projet de prescriptions urbanistiques réalisés par le Professeur Y.TSIOMIS  (
).
 

4. 
Le droit au relogement
 

Les mesures prises de 1988 à 1992 dans le cadre des conventions AQL/SEL/SDRB et par les articles 4 à 8 des décisions paritaires du 26 octobre 1992 AQL/SEL ont été suffisantes pour empêcher le développement d’une spéculation urbaine, prévenir la formation de chancres, encourager les investissements de rénovation de propriétaires-occupants et maintenir généralement la population d’origine.
Cependant, les achats ponctuels d’immeubles par la SEL en exécution de l’accord-cadre et des décisions paritaires du 26 octobre 1992, si elles ont été très utiles dans le cadre de la prévention de la spéculation immobilière, n’ont toujours pas débouché à ce jour sur les investissements de rénovation à conduire immeuble par immeuble par la SEL dans le cadre d'un plan coordonné tout en permettant le droit au relogement des occupants des immeubles acquis par la SEL. 
137 personnes sur 138 ont bénéficié du droit au relogement dans des conditions équivalentes. Mais il y a un contentieux ancien. Il y a également l’éventualité d’un contentieux futur, que la SEL crée actuellement ou pourrait créer.
La revendication de l’AQL est de voir régler les contentieux existants (
)et de prévenir les contentieux futurs, notamment en précisant les obligations dans le temps de la SEL en termes de relogement et en obligeant la SEL à accorder aux occupants un droit de préférence en cas de relocation et de d’aliénation des immeubles propriétés de la SEL.
 

5. 
Le sort de la dalle D3, D4, D5 et zone Sud - logements de l’Espace Léopold
Sur rapport des Ministres F.X. de Donnéa, J.Chabert et W.Draps, le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a pris en novembre 2000 la décision de principe de reprise la dalle, après son parachèvement, dans le domaine public régional. Le Ministre J.Chabert en charge des Travaux Publics et le Secrétaire d’Etat W.Draps, en charge de l’aménagement du Territoire ont été chargés de la négociation d’un protocole d’accord entre la Région et la SEL pour la gestion du fonds destiné à couvrir l’entretien de la dalle jusqu’à sa reprise, la Ministre du Budget A-M Neys étant associée à ces négociations.
Un budget de 150 millions mis à charge de D3 et les 50 millions mis à charge du D4/D5 a été prévu pour rencontrer les frais d’entretien technique.
Force est toutefois de constater que ce montant, à le supposer suffisant, ne couvre pas les frais de gestion de l’animation commerciale et culturelle ni la prise en charge de l’ordre public dans sa dimension sociétale. 
A cet égard, la Commune d’Ixelles sur le territoire de laquelle se situe la partie majeure de cet équipement, sauf la partie du ressort de Bruxelles, n’est pas dotée financièrement, ni en moyens d’animation culturelle et sociale, de services publics et commerciaux, de prévention et police…
Enfin, des problèmes d’urbanisme fondamentaux ne sont pas réglés à ce jour. Il s’agit notamment de la segmentation de la dalle en fonction des fonctions riveraines et de l’orientation Est-Ouest fondamentale de sa fréquentation. 
S’agissant de la gestion de la dalle, l’AQL préconise un partenariat entre les détenteurs de droits réels sur la dalle (sous-sol, épaisseur et superficie), les propriétaires et occupants des immeubles riverains, les pouvoirs publics et l’AQL, dans le cadre soit d’une mise en concession de la gestion de la dalle avec un cahier des charges, soit d’une convention similaire à celle actuellement en vigueur pour les Galeries de la Reine et Saint-Hubert. 
L’AQL entend être associée aux différents aspects de la gestion.
 

6. 
Les mesures de prévention des nuisances et accidents
 

Grâce aux mesures de coordination qui ont pu être initiées par l’article 3 de l’accord-cadre, le chantier de construction des immeubles D1, D2 et D3, soit193.000 m² hors sol et 100.000 m² en sous-sol reste le plus sûr de l’histoire de la construction des décennies d’après guerre ; Ni morts, ni blessés.
Néanmoins, à raison d’un refus de certains acteurs (
) de se coordonner, il y a eu 4 morts, tiers victimes innocentes de travaux annexes.
La zone de déploiement des chantiers D4/D5 et logements de la zone Sud est sensible en termes de densité humaine présente dans les voiries voisines à certaines heures, en terme de trafic (11 lignes de bus) et du fait de l’impossibilité de fermer ces voiries comme ce fut le cas rue Wiertz et rue Vautier. De plus, le Parlement, avec son personnel et ses visiteurs, fonctionne maintenant à plein sur le site même.
L’obligation de coordination constitue donc un outil indispensable pour garantir la sécurité dans une zone sensible. Il faut d’ailleurs le renforcer en tirant les leçons de l’expérience. Cette obligation doit être cette fois absolue, et aucune partie ne peut y échapper, le Parlement en particulier.
Les mesures à inclure selon l’AQL et à mettre en oeuvre
· responsabilité du maître de l’ouvrage en matière de prévention et de coordination dès la conception des plans et l’élaboration des cahiers de charge et des contrats, mais aussi dans le suivi journalier de l’exécution contractuelle ;
· imposition aux contractants et à toute la chaîne de sous-contractants des dispositions contractuelles concernant la prévention, la coordination et la remédiation ; 
· renversement de la charge de la preuve dans la remédiation des dommages et donc ajustement des contrats d’assurance ; ont été concernés les coupures de gaz, eau, électricité, téléphone, voiries, fissures et dégâts aux immeubles jusqu’à compenser d’avance et forfaitairement des nuisances inévitables tels que travaux de nuit ou de week-end ; 
· acceptation d’une responsabilité s’étendant au-delà des limites du chantier, c à d sur les voiries et îlots périphériques, c à d organisation active de la prévention hors des limites du chantier 
· coordination des acteurs, sous la responsabilité du maître d’ouvrage, sous l’égide de l’accord-cadre, les contractants et sous-contractants étant obligés de participer et ne pouvant décider seuls de leurs circuits de livraison, heures et manières de travailler, etc… 
· implantation en dur d’une palissade avec ses portes et circuits d’entrée-sortie ; parkings provisoires pour le chantier et pour les résidents ; 
 

7. Le respect par le Parlement du permis d’environnement délivré le 23/5/97 en vue de l’exploitation du parking du D3 
Le permis d’environnement délivré pour l’exploitation du parking D3 n’est pas respecté à ce jour. Il en est ainsi, notamment, des conditions relatives à :
· l’Observatoire de la circulation et de la pollution atmosphérique et ou rapport annuel d’environnement ; 
· le placement et le fonctionnement des stations de mesure de la pollution atmosphérique ; 
· le plan de mobilité du parlement européen , impliquant la réduction de la capacité de 1800 emplacements autorisés le 23/9/97 à 1500 emplacements, dans un délai de 3 ans ; 
· le stationnement des cars et autobus dans le niveau –1 et le parking des vélos. 
L‘AQL entend obtenir le respect des conditions du permis d’environnement.
8. 
La désignation d’un coordinateur fédéral 
 

Une définition de la mission du Coordinateur a été donnée dans la délibération du 2 mars 1990 du Comité directeur de l'accord-cadre du 30 juin 1988 regroupant la SEL l’AQL et a SDRB.
" Désignation d’un coordinateur public de haut niveau technique indépendant des intérêts multiples …, investi d’une large délégation de pouvoir et chargé de cordonner sur le terrain toutes les administrations communales ou régionales, institutions et sociétés concernées par les réalisations dans les limites des Plans Particuliers d’Affectation des Sols du Quartier Léopold et des îlots limitrophes. Il doit (également) être investi d’un large pouvoir d’investigation et d’autorité en vue de prévenir tout problème de sécurité, de nuisance et de circulation dans ce périmètre. Ce coordinateur public, … est invité à siéger dans le groupe permanent d’action et de coordination " (de l’accord-cadre du 30 juin 1988 et a accès aux délibérations de toutes les administrations, associations et entreprises concernées).
La mission de coordination correspond à la mise en œuvre de l’article 5 sur le devoir d’assistance mutuelle de la convention de base du 26 juin 1987 entre le Groupement des Investisseurs de l’Espace Léopold (Société Générale de Belgique et BACOB) et l’Etat belge représenté par le secrétaire d’Etat à la Région Bruxelloise. Dans cette convention de base, les plus hautes autorités publiques et le Groupement des Investisseurs s’engagent à " se concerter et à s’assister mutuellement dans toutes démarches qui devraient être entreprises auprès des administrations, des organismes publics et privés et des particuliers concernés par la réalisation et ultérieurement par l’exploitation du projet d’aménagement " du Parlement Européen.
La mission de coordination a néanmoins été assumée paritairement, de 1993 à 1997, par le Secrétaire de l’Accord-cadre ; 
On doit conclure que la mission de coordination est tout à fait nécessaire à ce stade parce que la construction du Parlement à Bruxelles s’achèvera, avec D4 et D5, et avec le programme de logements de la zone Sud, dans un tissu urbain sensible, c à d les quartiers Luxembourg et Wavre. L’autre raison tient au fait que le choix, en 1987, d’un groupement d’investisseurs comme seul opérateur et acteur central force les pouvoirs publics à être particulièrement vigilants quant au respect des engagements souscrits in tempore, à l’arrivée, c à d à l’achèvement du projet et au moment où le Groupement des Investisseurs terminera ses opérations.
A ce stade, la mission de coordination doit être fermement assumée au nom du fédéral eu égard aux éléments suivants :
· devoir du Gouvernement fédéral d’assumer les 7 + 4,3 milliards de l’engagement initial de l’Etat belge à l’égard du Parlement et de son quartier pour l’acquisition des terrains des immeubles D3, D4 et D5 ainsi que les frais de viabilisation, notamment ceux du mail ; 
· organisation des Sommets européens dans le cadre de la présidence belge de l’UE, et des Sommets ultérieurs, dans le cadre des décisions de Nice. 
 

8.  
Affectation de la Bibliothèque SOLVAY et d’autres immeubles remarquables 
Un contentieux oppose l’AQL à la SDRB concernant l’affectation de la Bibliothèque Solvay et qui porte sur le respect du bail emphytéotique par la SDRB.
L’AQL entend que ce contentieux soit réglé. De plus, il faut prévenir la naissance d’un contentieux à propos de l’affectation de l’ancienne propriété Pasteur, d’une part, et de l’ancienne gare d’autre part.
 

9.  
Règlement des conséquences des accidents 
L’accident du 18 décembre 1989
Une instruction judiciaire a été diligentée au pénal le 18 décembre 1989 par le Parquet de Bruxelles auprès du juge Staes-Pollet, lequel a délégué l’expert Ransbotyn. Un prévenu, Mr Leo Leysen, employé de S.A. Bâtiments et Ponts, a fait l’objet d’une ordonnance de renvoi devant le Tribunal correctionnel, par la Chambre du Conseil en date du 25 juin 1996. Du fait de cette inculpation, la langue a changé et le dossier est en traduction. L’enquête pénale a été réactivée par des Pro-Justitia et des Procès-Verbaux d’audition diligentés à la demande du procureur du Roi de novembre 1998 à mars 1999. Parmi les personnes entendues, figurent des responsables du Parlement Européen et d’Electrabel (ex-Unerg).
Le 19 décembre 1989, par référé de l’avocat des victimes, le Tribunal de Première Instance a désigné un expert judiciaire au civil. Celui-ci a rendu ses conclusions, dans le cadre d’une expertise contradictoire, le 30 octobre 1992. Ces conclusions mettent en cause une responsabilité partagée entre S.A. Bâtiments et Ponts, pour l’essentiel, Ville de Bruxelles et Sibelgaz, pour une autre part. Un premier récapitulatif des états de perte a été fixé dans cette expertise à 65.704.681 frs, dans le cadre d’un règlement par les assurances incendie des victimes, hors des règles de la responsabilité civile.
Le montant de 65.704.681 frs a été liquidé auprès des victimes le 31 mars 192 par une intervention de leurs propres assureurs-incendie. Est également intervenu dans le règlement un fonds commun de 20.000.000 frs constitué par la S.A.Royale Belge et la SMAP, avec le concours d’Electrabel, " à titre exceptionnel et dans un souci humanitaire, et supporté par moitié par les deux compagnies ".
En vue d’un règlement final sur base des règles de la responsabilité civile, une démarche amiable a été initiée, en juillet 1997, par l’accord-cadre. Elle est conduite par MM Joary, conseiller juridique de l’AQL, et Radelet, Administrateur délégué de la SEL. Un montant de 23.683.023 frs, hors intérêts judiciaires, a été fixé en première approche et sous réserve de vérifications, comme pouvant clôturer l’indemnisation des dommages. Avec une forme à convenir de reconnaissance morale de Cofinimmo, en référence à l’article 3 de l’accord-cadre,les victimes pourraient alors marquer leur accord à ce que l’action judiciaire s’éteigne.
A cet égard, comme il est proposé sous le point n°9, la désignation d’un coordinateur permettrait de favoriser la voie d’un règlement amiable qui a la préférence des victimes.
 

L’accident du 18 mars 1997
Le 18 mars 1997 a eu lieu un accident sur la voie publique entre l’entrée du bâtiment D1 et le chantier du bâtiment D3.
Monsieur Robert VAN VOLXEM est décédé. 
La question de l’indemnisation du dommage subi par la compagne de Monsieur VAN VOLXEM doit être réglée. 
� 	De plus, l’aménagement et le programme urbanistique des zones situées à la pointe Sud de l’Espace Léopold (rue Wiertz, rue Godecharle, rue d’Idalie, rue de Trêves) est défini dans un Programme Directeur élaboré par le Professeur Tsiomis, sur base des décisions paritaires du 26.10.92 ; un cahier de prescriptions urbanistiques et architecturales de la Commune d’Ixelles est le résultat du travail conjoint avec le Service de l’Urbanisme communal.





� 	A cet égard, diverses techniques contractuelles peuvent être envisagées, soit un seul et même document, soit plusieurs conventions croisées.





� 	Cahier des prescriptions urbanistiques et architecturales de la Zone Sud du PPAS « Espace Léopold » - décembre 1998.





� 	Mr. Fr. Tondeur ; Mme et Mr Zaouli ; Mme E.Casal ; Mr Philippe Brodzki et Mme Thys-Dupuis.








� 	Le maître d’ouvrage Etudes et Investissements immobiliers (Cofinimmo) en ce qui concerne l’accident de gaz du 18/12/89 pour lequel le Parlement a obtenu le 28/6/88 un permis de construire l’immeuble Berta von Suttner sans qu’une coordination ne soit imposée avec le chantier de la SEL voisin : Cofinimmo a refusé à ce jour de signer l’accord-cadre ;
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